
L’HAD-R est une prise en charge de réadap-
tation coordonnée par le CHU, pilotée par 
un médecin de Médecine Physique et de 
Réadaptation (MPR).

Elle mobilise une équipe pluridisciplinaire 
composée de professionnels hospitaliers 
et d’intervenants libéraux selon les besoins 
du patient.

Cette équipe assure un programme de réé-
ducation personnalisé, réalisé directement 
au domicile du patient, avec des objectifs 
précis : rééducation posthospitalisation ou 
post-opératoire, prise en charge de l’aggrava-
tion d’une pathologie chronique, ou besoins 
ciblés de rééducation.

La durée moyenne de cette prise en charge 
est de 2 à 6 semaines, adaptée à chaque 
situation.

L’objectif principal de l’HAD-R est de fournir 
une rééducation plus intensive et spécialisée 
au domicile dans les situations complexes 
mais ne nécessitant pas d’hospitalisation 
de jour ou conventionnelle, et de faciliter 
le relais hôpital-libéral.
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L’HAD-R, qu’est-ce 
que c’est ?

Zone d’intervention

L’HAD-R de Montpellier, en partenariat 
avec les acteurs libéraux, s’étend sur une 
partie du département de l’Hérault dans un 
rayon de 30km autour du CHU et couvre un 
peu plus de 89 communes environnantes.



C’est l’injection de l’un des composants du 
sang (concentré de globules rouges, concen-
tré de plaquettes ou plasma) par voie intra-
veineuse. 

Comme tout traitement, la transfusion com-
porte des effets indésirables. Des réactions 
peuvent survenir pendant la transfusion ou 
dans les heures qui suivent. Toutefois, ces 
réactions (immédiates ou retardées) sont 
peu fréquentes. 

Dans la majorité des cas, les transfusions se 
déroulent sans aucun problème mais c’est 
un soin nécessitant une surveillance tout au 
long de l’acte afin de dépister l’apparition de 
complications éventuelles, d’où votre pré-
sence en hospitalisation de jour. 

Je pose des questions au personnel soignant 
afin de bien comprendre les raisons de ma 
transfusion.

Je donne mon accord pour être transfusé. Je 
peux refuser d’être transfusé mais j’en parle 
d’abord avec mon médecin pour bien com-
prendre les risques encourus en cas de refus.

Qu’est-ce qu’une transfusion ?

Mon rôle en tant que patient

Personnes ayant :

Pathologies neurologiques aiguës et
chroniques : AVC, TC, neuro-orthopédie, 
maladies neurodégénératives...

Pathologies rhumatologiques : Rachis,
arthropathies...

Arthropathies dégénératives : Digitale, main, 
genou...

Désadaptation posturale du sujet âgé

Fractures et post-opératoire d’orthopédie

Equipe
pluridisciplinaire
 Médecin MPR

 Ergothérapeutes coordinateurs

 Diététicienne

 Kinésithérapeutes

 Orthophonistes

 Enseignant en activité physique adaptée

Pour qui ?

La prise en charge en HAD-R comprend un 
minimum de 5 séances de rééducation par 
semaine, dans un projet de rééducation plu-
riprofessionnelle (2 intervenants minimum), 
établi après les bilans initiaux, et coordonné 
par l’équipe HADR du CHU (ergothérapeutes, 
médecin MPR).

Nous travaillons en partenariat avec l’appli-
cation Domilink, qui facilite la coordination 
et le suivi des soins.

Les intervenants libéraux disposent également 
d’une application dédiée, Mobisoins, accessible 
sur smartphone, pour un accès simplifié au 
dossier patient et à la communication avec 
l’équipe HAD-R.

Les modalités
d’intervention

Les modalités
d’admission

Via le médecin traitant ou le médecin hospi-
talier/spécialiste

Via le formulaire de demande d’admission de 
l’HADR à envoyer par mail

Conditions d’éligibilité
 Patient(e) nécessitant une rééducation
pluriprofessionnelle

 Stabilité médicale sans traitements
     médicaux lourds

 Autonomie suffisante pour un retour au
    domicile avec des passages de
    professionnels

 Présence d’une personne aidante ou
    capacité à assurer ses besoins entre les
    passages

 Localisation dans un rayon de 30 minutes     
      autour du CHU Montpellier


